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(54)  Ensemble  applicateur  de  vernis  à  ongles  

(57)  L'invention  concerne  un  ensemble  d'applica- 
tion  d'un  produit  liquide  ou  visqueux,  comprenant  un  ré- 
servoir  (4),  comportant  un  goulot  (8)  et  un  capuchon  (6) 
portant  un  organe  d'application  (20)  immergé,  en  posi- 
tion  de  stockage,  dans  le  produit  contenu  dans  ce  ré- 
servoir,  ledit  goulot  comportant  une  embase  (10)  et  une 
extrémité  supérieure  (13),  l'extrémité  supérieure  du 
goulot  ayant  un  profil  tel  que  lors  de  l'essorage  de  l'or- 
gane  d'application  sur  cette  extrémité,  le  produit  essoré 
s'écoule  essentiellement  sur  la  paroi  interne  (21  )  du  ré- 
servoir. 

L'invention  a  également  pour  objet  un  ensemble 
d'application  d'un  produit  liquide  ou  visqueux,  compre- 
nant  un  réservoir  (4),  comportant  un  goulot  (8)  et  un  ca- 
puchon  (6)  portant  un  organe  d'application  (20)  immer- 
gé,  en  position  de  stockage,  dans  le  produit  contenu 
dans  ce  réservoir,  ledit  goulot  comportant  une  embase 
(10)  et  une  extrémité  supérieure  (13)  exempte  de  por- 
tée. 
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Description 

L'invention  est  relative  à  un  ensemble  applicateur 
d'un  produit  liquide  ou  visqueux  que  l'on  trouve  dans  les 
domaines  de  la  cosmétique,  des  peintures  ou  des  col- 
les.  Dans  le  domaine  de  la  cosmétique,  le  produit  peut 
être  une  composition  de  vernis  à  ongles  ou  une  compo- 
sition  de  soin  des  ongles. 

Généralement,  un  ensemble  d'application  de  vernis 
à  ongles  comprend  un  réservoir  pour  le  produit  à  appli- 
quer  et  un  applicateur  dudit  produit,  tel  qu'un  pinceau 
comportant  une  touffe  de  poils,  fixée  à  une  première  ex- 
trémité  d'une  tige,  la  tige  étant  fixée  par  son  autre  ex- 
trémité  dans  un  capuchon  destiné  à  fermer  le  réservoir, 
de  sorte  que  la  touffe  de  poils  est  immergée  dans  ce 
produit  lorsque  l'ensemble  d'application  est  fermé. 

Pour  assurer  la  bonne  fermeture  de  l'ensemble,  le 
réservoir  comporte  un  goulot  muni  d'un  premier  filetage 
qui  coopère  avec  un  second  filetage  prévu  dans  le  ca- 
puchon.  Le  goulot  est  généralement  épais  et  plat,  et  mu- 
ni  d'un  jonc  d'étanchéité.  La  tige  est  maintenue  dans  le 
capuchon  via  un  support  qui  comprend  un  plateau 
d'étanchéité.  Ce  plateau  d'étanchéité  est  en  contact 
avec  le  jonc  d'étanchéité  du  goulot  lorsque  l'ensemble 
d'application  est  fermé.  Le  filetage  est  formé  sur  toute 
la  hauteur  du  goulot  et  affleure  l'extrémité  supérieure  du 
goulot. 

Pour  appliquer  le  produit  sur  l'ongle,  on  sort  du  ré- 
servoir  l'organe  applicateur  qui  est  imprégné  de  produit. 
Généralement,  le  pinceau  comporte  un  excédent  de 
produit.  Il  est  donc  nécessaire  de  procéder  à  l'élimina- 
tion  de  cet  excédent  de  produit  et  pour  cela,  l'utilisateur 
essore  le  pinceau  en  l'essuyant  sur  l'extrémité  du  goulot 
du  réservoir.  L'extrémité  du  goulot  étant  plate  et  épaisse 
et  constituant  une  portée,  du  produit  va  rester  sur  le  gou- 
lot  et  couler  le  long  de  la  paroi  externe  du  goulot  et 
souiller  ainsi  le  filetage  du  goulot.  Lorsque  l'on  revisse 
le  capuchon  pour  fermer  le  réservoir,  le  produit  se  ré- 
pand  alors  sur  le  goulot  et  dans  le  filetage.  Le  produit 
forme  ainsi  un  encrassement  après  séchage  de  l'en- 
semble  capuchon-goulot.  Lors  des  prochaines  utilisa- 
tions,  il  est  alors  difficile,  voire  même  impossible,  de  dé- 
visser  le  capuchon  du  réservoir.  De  plus,  le  produit  qui 
se  trouve  sur  le  goulot  ne  permet  plus  une  bonne  étan- 
chéité  de  l'ensemble  d'application  car  le  plateau  d'étan- 
chéité  n'est  plus  en  contact  étanche  avec  le  jonc  d'étan- 
chéité  du  goulot.  En  outre,  du  fait  de  la  portée  du  plateau 
sur  l'extrémité  du  goulot,  le  plateau  n'épouse  plus  par- 
faitement  le  relief  de  l'extrémité  du  goulot,  lorsque  celle- 
ci  est  souillée  après  la  première  utilisation,  ce  qui  dimi- 
nue  encore  l'étanchéité. 

Pour  éviter  l'encrassement  du  filetage  du  goulot,  le 
brevet  CH-C-535  167  propose  de  prolonger  l'orifice  du 
goulot  par  une  tubulure  présentant  une  extrémité  plate 
et  épaisse.  Lorsque  le  capuchon  est  vissé  sur  le  flacon, 
il  reste  un  espace  entre  la  paroi  latérale  du  capuchon  et 
la  paroi  de  la  tubulure  empêchant  l'excédent  de  produit 
de  souiller  le  filetage  du  goulot.  Toutefois,  en  cas  d'écou- 

lement  important  de  produit  le  long  de  la  paroi  externe 
de  la  tubulure,  suite  à  l'essorage  du  pinceau  sur  l'extré- 
mité  plate  de  la  tubulure,  le  filetage  du  goulot  peut  se 
trouver  malgré  tout  souillé  de  produit.  De  plus,  en  raison 

s  de  l'extrémité  plate  de  la  tubulure,  un  dépôt  de  produit 
se  forme  après  chaque  essorage,  entraînant  une  dimi- 
nution  de  l'étanchéité. 

La  présente  invention  vise  donc  à  remédier  aux  in- 
convénients  mentionnes  ci-dessus. 

10  La  présente  invention  a  pour  but,  notamment,  de 
fournir  un  ensemble  d'application  qui  permette  de  mieux 
essorer  l'organe  d'application  tout  en  évitant  de  souiller 
le  goulot  du  réservoir.  Elle  a  pour  but  également  de  pro- 
poser  des  moyens  permettant  d'assurer  une  bonne 

15  étanchéité  de  l'ensemble  d'application. 
La  demanderesse  a  découvert,  de  façon  inattendue 

et  surprenante,  que  de  tels  résultats  pouvaient  être  ob- 
tenus  en  conférant  à  l'extrémité  supérieure  du  goulot  un 
profil  interdisant  tout  écoulement  de  produit  essoré  sur 

20  la  paroi  externe  du  goulot. 
La  présente  invention  a  donc  pour  objet  un  ensem- 

ble  d'application  d'un  produit  liquide  ou  visqueux,  com- 
prenant  un  réservoir  ,  comportant  un  goulot  et  un  capu- 
chon  portant  un  organe  d'application  immergé,  en  posi- 

25  tion  de  stockage,  dans  le  produit  contenu  dans  ce  ré- 
servoir,  ledit  goulot  comportant  une  embase  et  une  ex- 
trémité  supérieure,  caractérisé  par  le  fait  que  l'extrémité 
supérieure  du  goulot  a  un  profil  tel  que  lors  de  l'essorage 
de  l'organe  d'application  sur  cette  extrémité,  le  produit 

30  essoré  s'écoule  essentiellement  sur  la  paroi  interne  du 
réservoir.  Plus  spécialement,  ce  profil  est  exempt  de 
portée. 

Aussi,  l'invention  a  encore  pour  objet  un  ensemble 
d'application  d'un  produit  liquide  ou  visqueux,  compre- 

35  nant  un  réservoir,  comportant  un  goulot  et  un  capuchon 
portant  un  organe  d'application  immergé,  en  position  de 
stockage,  dans  le  produit  contenu  dans  ce  réservoir,  le- 
dit  goulot  comportant  une  embase  et  une  extrémité  su- 
périeure,  caractérisé  par  le  fait  que  l'extrémité  supérieu- 

re1  re  du  goulot  est  exempte  de  portée. 
De  préférence,  l'extrémité  supérieure  comporte  une 

arête.  Cette  arête  permet  de  bien  essorer  l'organe  d'ap- 
plication.  En  particulier,  lors  de  l'essorage,  la  totalité  de 
l'excédent  de  produit  essoré  s'écoule  dans  l'espace  in- 

45  terne  du  réservoir.  On  empêche  ainsi  tout  écoulement 
de  produit  le  long  de  la  paroi  externe  du  goulot  et  on 
évite  donc  de  souiller  ce  dernier. 

Par  capuchon,  on  entend  tout  élément  susceptible 
de  maintenir  l'organe  d'application  dans  le  réservoir, 

so  sans  que  celui-ci  ferme  hermétiquement  le  réservoir. 
L'ensemble  d'application  selon  l'invention,  bien  que 

préconisé  pour  le  conditionnement  de  vernis  à  ongles, 
peut  convenir  pour  l'application  de  tout  autre  produit  li- 
quide  ou  visqueux,  et  en  particulier  les  peintures,  no- 

55  tamment  les  peintures  pour  maquettes  et  pour  dessins, 
et  les  colles. 

Avantageusement,  l'extrémité  supérieure  est  mu- 
nie  d'une  première  arête  et  d'au  moins  une  deuxième 
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arête,  la  première  arête  étant  à  un  niveau  supérieur  au 
niveau  de  la  deuxième  arête,  les  niveaux  étant  mesurés 
selon  un  axe  (X)  du  réservoir. 

Avantageusement,  l'extrémité  supérieure  du  goulot 
peut  être  munie  d'une  première  arête  et  d'au  moins  une 
deuxième  arête,  la  première  arête  étant  à  un  niveau  su- 
périeur  à  celui  de  la  deuxième  arête,  par  rapport  à  l'axe 
X. 

Le  profil  de  l'extrémité  supérieure  du  goulot  selon 
l'invention  peut  être  réalisé  sur  la  totalité  de  ladite  ex- 
trémité  ou  seulement  sur  une  partie.  Dans  ce  dernier 
cas,  l'organe  d'application  est  essoré  seulement  sur  la 
partie  profilée  du  goulot. 

Selon  l'invention,  l'arête  peut  être  vive  (  c'est-à-dire 
définie  par  l'intersection  de  deux  plans  ),  tronquée  ou 
arrondie.  Lorsque  l'arête  est  tronquée,  son  épaisseur, 
mesurée  selon  un  plan  perpendiculaire  à  l'axe  (X))  ne 
dépasse  pas  2  mm  et  va  de  préférence  de  0,2  mm  à  0,5 
mm. 

Avantageusement,  ladite  première  arête  est  définie 
par  l'intersection  de  deux  plans  formant  un  angle  aigu. 

Selon  un  mode  particulier  de  l'invention,  le  goulot 
comporte  au  moins  un  filetage  situé  sur  l'embase. 

De  façon  avantageuse,  le  capuchon  comporte  un 
plateau  d'étanchéité.  Dans  ce  cas,  le  profil  de  l'extrémité 
supérieure  du  goulot  assure  un  meilleur  contact  avec  le 
plateau  d'étanchéité  du  capuchon,  et  donc  améliore 
l'étanchéité  globale  de  l'ensemble  d'application.  En  par- 
ticulier,  l'arête  saillante  du  goulot  autorise  une  déforma- 
tion  aisée  du  plateau  d'étanchéité  après  vissage  du  ca- 
puchon,  déformation  permettant  de  maintenir  une  par- 
faite  étanchéité  entre  le  goulot  et  le  capuchon.  De  plus, 
la  faible  épaisseur  de  l'arête  facilite  l'élimination  d'un 
éventuel  dépôt  de  produit  sur  l'arête  lors  de  la  déforma- 
tion  du  plateau  d'étanchéité  lors  du  vissage. 

En  outre,  le  goulot  peut  comporter  une  lèvre  sur- 
montant  l'embase  et  se  terminant  par  ladite  extrémité 
supérieure  du  goulot.  La  lèvre  permet  ainsi  une  plus 
grande  facilité  d'essorage  de  l'organe  d'application,  ce 
dernier  étant  alors  mieux  essoré,  avec  une  plus  grande 
précision. 

Avantageusement,  l'embase  peut  avoir  une  épais- 
seur  de  paroi  e-,  et  ladite  lèvre  peut  avoir  une  épaisseur 
de  paroi  e2,  selon  la  direction  orthogonale  à  l'axe  X,  in- 
férieure  à  e-,,  ces  épaisseurs  étant  mesurées  selon  une 
direction  orthogonale  à  l'axe  (X). 

Selon  l'invention,  le  rapport  e2/e1  est  de  préférence 
inférieur  à  0,9  et,  de  préférence,  va  de  0,1  à  0,8. 

Avantageusement,  l'embase  a  une  hauteur  H  et  la 
lèvre  a  une  hauteur  h  telles  que  le  rapport  h/H  est  infé- 
rieur  à  6  et  de  préférence  va  de  0,03  à  4,  les  hauteurs 
H  et  h  étant  mesurées  selon  l'axe  X  du  réservoir. 

Selon  l'invention,  la  section  de  la  paroi  interne  du 
goulot  peut  être  constante  ou  variable,  selon  l'axe  X.  En 
particulier,  la  section  interne  de  la  partie  supérieure  du 
goulot,  située  vers  l'extrémité  supérieure,  peut  être  plus 
petite  que  la  section  interne  de  la  partie  inférieure  du 
goulot  située  vers  le  réservoir.  Le  goulot  présente  alors 

un  étranglement  interne,  notamment  sous  la  forme  d'un 
cône  dont  la  plus  grande  ouverture  est  dirigée  vers  le 
fond  du  réservoir.  Ce  profil  de  la  paroi  interne  permet 
d'effectuer  un  essorage  de  l'organe  d'application  à  l'in- 

5  térieur  même  du  réservoir,  avant  l'essorage  sur  l'extré- 
mité  supérieure  du  goulot.  De  plus,  la  sortie  de  l'organe 
d'application  du  réservoir  en  est  facilitée.  En  effet,  la 
partie  inférieure  de  plus  grande  section  interne  permet 
de  pencher  plus  facilement,  par  rapport  à  l'axe  (X),  l'or- 

10  gane  d'application,  lors  de  sa  sortie  du  réservoir. 
Selon  l'invention,  le  goulot  peut  être  réalisé  en  une 

seule  pièce,  ce  qui  permet  de  réduire  les  coûts  de  fabri- 
cation  de  l'ensemble  d'application. 

De  préférence,  le  réservoir  avec  le  goulot  peut  être 
15  réalisé  en  une  seule  pièce.  Le  réservoir  peut  être  cons- 

titué  en  verre,  en  matière  plastique  ou  en  métal.  En 
outre,  le  réservoir  peut  comporter  un  fond  rapporté.  De 
plus,  il  peut  être  réalisé  en  un  matériau  traité  dans  sa 
masse  ou  traité  à  l'extérieur  (face  externe),  en  vue  d'ap- 

20  porter  plus  de  glissant  pour  limiter  l'adhérence  du  pro- 
duit  et/ou  améliorer  l'esthétique  et/ou  limiter  la  casse. 

Selon  une  autre  variante  de  l'invention,  le  capuchon 
peut  comporter  une  sous-capsule.  La  sous-capsule 
peut  être  munie  d'un  filetage  coopérant  avec  le  filetage 

25  de  l'embase. 
Selon  l'invention,  le  goulot  peut  comporter  une  con- 

trebague,  solidaire  dL  réservoir,  qui  porte  l'embase.  De 
préférence,  le  diamètre  externe  de  la  contrebague  est 
sensiblement  voisin  du  diamètre  externe  du  capuchon 

30  mais  peut  être  plus  grand  ou  plus  petit. 
L'organe  d'application  peut  être  un  pinceau,  une 

mousse,  une  plume,  un  plastique  floqué  ou  un  plastique 
moulé. 

Lorsque  l'organe  d'application  est  un  pinceau,  ce- 
35  lui-ci  est  constitué  d'une  touffe  de  poils,  les  poils  pou- 

vant  être  réalisés  en  toute  matière  et  sous  toute  forme 
connues  de  l'homme  du  métier. 

L'invention  consiste,  mise  à  part  les  dispositions  ex- 
posées  ci-dessus,  en  un  certain  nombre  d'autres  dispo- 

40  sitions  dont  il  sera  plus  explicitement  question  après,  à 
propos  d'exemples  de  réalisation  décrits  en  référence 
aux  dessins  annexés,  mais  qui  ne  sont  nullement  limi- 
tatifs. 

La  figure  1  est  une  coupe  axiale  d'un  ensemble 
45  d'application  conforme  à  une  première  variante  de  l'in- 

vention.  La  figure  1a  montre  en  détail  l'extrémité  supé- 
rieure  du  goulot. 

La  figure  2  est  une  vue  en  élévation,  avec  coupe 
partielle,  de  l'ensemble  d'application  de  la  figure  1. 

50  La  figure  3  est  une  vue  en  élévation,  avec  coupe 
partielle,  d'un  ensemble  d'application  conforme  à  une 
deuxième  variante  de  l'invention. 

La  figure  4  est  une  vue  en  perspective  du  réservoir 
de  la  figure  3 

55  La  figure  5  est  une  coupe  axiale  d'un  ensemble 
d'application  conforme  à  une  troisième  variante  de  l'in- 
vention.  La  figure  5a  montre  en  détail  l'extrémité  supé- 
rieure  du  goulot. 

3 
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La  figure  6  représente  une  coupe  axiale  d'un  réser- 
voir  conforme  à  une  quatrième  variante  de  l'invention. 
La  figure  6a  montre  en  détail  l'extrémité  supérieure  du 
goulot.  Les  figures  6b  et  6c  montrent  des  variantes  de 
réalisation  de  l'arête  saillante  de  l'extrémité  supérieure 
du  goulot. 

La  figure  7  représente  une  coupe  axiale  d'un  réser- 
voir  conforme  à  une  cinquième  variante  de  l'invention. 

En  se  reportant  aux  figures  1  et  2,  on  peut  voir  un 
ensemble  d'application  désigné  de  façon  générale  par 
la  référence  2,  comportant  un  réservoir  4,  présentant  un 
axe  longitudinal  (X)  de  symétrie,  et  un  capuchon  6.  Le 
réservoir  4  contient  un  produit  3  liquide  ou  visqueux  à 
appliquer,  qui  peut  être  par  exemple  une  composition 
de  vernis  à  ongles. 

Le  réservoir  4  comprend  un  goulot  8  comportant 
une  embase  1  0  supportant  une  lèvre  1  2,  cette  lèvre  pré- 
sentant  une  épaisseur  de  paroi  e2  selon  la  direction  or- 
thogonale  à  l'axe  X  et  une  hauteur  h  selon  l'axe  X.  Le 
diamètre  interne  du  goulot  est  sensiblement  constant. 
En  outre,  l'embase  10  comporte  un  filetage  14  qui  est 
éloigné  de  l'extrémité  ouverte  supérieure  1  3  de  la  lèvre 
1  2.  Cette  extrémité  libre  1  3  du  goulot  comporte  une  pre- 
mière  arête  saillante  1  5  située  au-dessus  d'une  deuxiè- 
me  arête  1  7,  mesuré  selon  l'axe  X.  L'arête  1  5  est  située 
sur  la  paroi  interne  21  du  goulot  tandis  que  la  deuxième 
arête  1  7  est  située  sur  la  paroi  externe  1  9  du  goulot.  On 
voit,  sur  la  figure  la,  que  l'arête  15  est  définie  par  deux 
plans  P  et  P'  qui  forment  entre  eux  un  angle  aigu.  Le 
plan  P  forme  un  angle  obtus  avec  l'axe  X,  mesuré  dans 
le  sens  des  aiguilles  d'une  montre. 

L'embase  10  présente  une  épaisseur  de  paroi  e-,, 
mesurée  en  fond  du  filet  du  filetage  1  4,  selon  la  direction 
orthogonale  à  l'axe  X  et  une  hauteur  H  selon  l'axe  X. 
Comme  visible  sur  la  figure  1,  l'épaisseur  e2  est  infé- 
rieure  à  l'épaisseur  ev  A  titre  d'exemple  pour  un  flacon 
de  vernis  ou  produit  de  soin  des  ongles  e2  peut  être  choi- 
si  de  1  à  4  mm  et  e-,  de  5  à  10  mm.  Plus  spécialement, 
e-,  est  égale  à  7  mm  et  e2  est  égale  à  2  mm.  De  plus, 
pour  un  flacon  de  vernis  ou  soin  des  ongles,  h  est  choisi, 
en  pratique,  de  1  à  12  mm  et  H  >  3  mm  et  pouvant  at- 
teindre  30  mm. 

L'ensemble  réservoir-embase-lèvre  est  réalisé  en 
une  seule  pièce,  notamment  en  verre. 

Le  capuchon  6  comporte  une  jupe  16  dont  la  paroi 
interne  est  munie  d'un  filetage  18  complémentaire  du 
filetage  14  de  l'embase  10.  Le  capuchon  6  comporte 
également  un  organe  d'application  qui  est  dans  le  cas 
présent  un  pinceau  20  comprenant  une  touffe  de  poils 
21  fixée  à  l'extrémité  libre  22a  d'une  tige  22.  L'autre  ex- 
trémité  22b  de  la  tige  est  fixée  à  un  support  24  qui  est 
introduit  à  force  dans  le  capuchon  6.  Le  support  24  com- 
porte  un  méplat  26  circulaire  qui  constitue  un  plateau 
d'étanchéité. 

Lorsque  l'ensemble  d'application  est  fermé,  le  ca- 
puchon  6  est  vissé  sur  le  réservoir  4.  Le  méplat  26  est 
alors  écrasé  contre  l'arête  15  de  la  lèvre  12,  puis  défor- 
mé  selon  le  contour  de  l'arête  15,  assurant  ainsi  l'étan- 

chéité  de  l'ensemble  d'application,  y  compris  après  plu- 
sieurs  utilisations. 

Lorsque  l'utilisateur  souhaite  appliquer  du  produit 
3,  il  dévisse  le  capuchon  et  sort  le  pinceau  du  réservoir. 

s  Le  pinceau  comporte  alors,  le  plus  souvent,  un  excès 
de  produit.  Pour  essorer  le  pinceau,  l'utilisateur  l'essuie 
contre  l'arête  15  de  la  lèvre  12.  Cette  arête  15  étant 
saillante,  elle  permet  un  bon  essorage  du  pinceau  et  le 
produit  essoré  s'écoule  totalement  à  l'intérieur  du  réser- 

10  voir  4.  De  plus,  lors  du  vissage  du  capuchon  sur  le  gou- 
lot,  le  plateau  d'étanchéité  26  s'écrase  contre  l'arête  15 
et  épouse  la  forme  de  cette  dernière.  La  petite  quantité 
de  produit  restant  éventuellement  sur  les  bords  de  l'arê- 
te  15  après  essorage  du  pinceau  est  alors  repoussé  de 

15  l'arête  1  5,  laissant  celle-ci  parfaitement  propre  et  garan- 
tissant  ainsi  une  très  bonne  étanchéité. 

La  figure  3  montre  une  variante  de  réalisation  de 
l'ensemble  d'application  se  différenciant  de  celui  de  la 
figure  1  par  la  forme  du  goulot.  Ainsi,  le  goulot  comporte 

20  une  contrebague  28  solidaire  du  réservoir  et  portant 
l'embase  10.  On  crée  ainsi  un  espace  dans  le  réservoir, 
constituant  une  chambre  d'expansion  pour  le  produit. 
En  plus  de  la  contrebague,  il  est  possible  de  prévoir  un 
cordon  de  guidage  du  vissage  du  capuchon  sur  le  gou- 

25  lot,  situé  sur  ce  dernier  entre  le  filetage  de  l'embase  et 
la  contrebague. 

La  figure  4  montre  une  variante  de  réalisation  de 
l'invention  se  différenciant  de  celle  de  la  figure  3  par  le 
fait  que  l'embase  10  comporte  un  filetage  14  unique- 

30  ment  en  partie  basse,  qui  est  donc  plus  éloigné  de  l'ex- 
trémité  ouverte  supérieure  13  de  la  lèvre  12  que  dans 
l'ensemble  de  la  figure  3.  On  voit  sur  cette  figure  4  que 
le  profil  de  l'extrémité  supérieure  1  3  du  goulot  8  est  ho- 
mogène,  c'est-à-dire  continu  sur  toute  la  périphérie  de 

35  l'extrémité  1  3.  Toutefois,  le  profil  pourrait  se  trouver  seu- 
lement  sur  une  partie  de  la  périphérie  du  goulot,  le  res- 
tant  de  la  périphérie  présentant  un  profil  plat. 

L'ensemble  d'application  de  la  figure  5  montre  une 
variante  de  réalisation  de  l'invention  se  différenciant  de 

40  celle  de  la  figure  1  par  le  profil  de  l'extrémité  supérieure 
13  du  goulot  8.  Comme  mieux  visible  sur  la  figure  5a, 
l'arête  saillante  15  est  située  sur  la  paroi  externe  19  du 
goulot  tandis  que  l'arête  17  est  située  sur  la  paroi  interne 
21  du  goulot.  De  plus,  le  plan  P,  définissant  l'arête 

45  saillante  15  avec  le  plan  P',  forme  un  angle  aigu  avec 
l'axe  X,  mesuré  dans  le  sens  des  aiguille  d'une  montre. 
Les  plans  P  et  P'  forment  aussi  entre  eux  un  angle  aigu. 
Dans  cette  conformation,  le  plan  P  facilite  encore  mieux 
l'écoulement  vers  l'intérieur  du  réservoir  4  de  l'excès  de 

50  produit  essoré. 
Le  capuchon  6  comporte  une  sous-capsule  30  em- 

manchée  dans  le  capuchon  6  et  qui  est  munie  dans  sa 
paroi  intérieure  d'un  filetage  32  destiné  à  coopérer  avec 
le  filetage  14  de  l'embase  10.  Le  plateau  d'étanchéité 

55  34  est  muni  d'une  collerette  36  permettant  de  fixer  à  for- 
ce  le  support  24  dans  la  sous-capsule  30. 

Dans  ces  variantes,  le  plateau  26  se  déforme  de 
part  et  d'autre  de  l'arête  supérieure  15  améliorant  ainsi 
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l'étanchéité  de  l'ensemble  d'application. 
La  figure  6  montre  un  réservoir  dans  lequel  l'emba- 

se  10  du  goulot  12  comporte  à  son  extrémité  libre  13 
deux  arêtes  17a,  17b  situées  à  un  même  niveau  par  rap- 
port  à  l'axe  X,  ainsi  qu'une  arête  saillante  15  située  au-  s 
dessus  des  arêtes  17a,  17b.  Comme  mieux  visible  sur 
la  figure  6a,  l'arête  17a  est  située  sur  la  paroi  externe 
1  9  du  goulot  tandis  que  l'arête  1  7b  est  située  sur  la  paroi 
interne  21  du  goulot.  Les  plans  P  et  P',  définissant  l'arête  3. 
saillante  15,  définissent  entre  eux  un  angle  aigu.  De  10 
plus,  le  plan  P  forme  un  angle  aigu  avec  l'axe  X  alors 
que  le  plan  P'  forme  un  angle  obtus  avec  l'axe  X,  angles 
mesurés  dans  le  sens  des  aiguilles  d'une  montre. 

La  figure  6b  montre  l'arête  1  5  sous  forme  arrondie.  4. 
Les  plans  P  et  P'  définissant  cette  arête  sont  incurvés.  15 

La  figure  6c  montre  l'arête  1  5  sous  forme  tronquée. 
Cette  arête  15  présente  une  épaisseur  e3,  mesurée  se- 
lon  un  plan  perpendiculaire  à  l'axe  X,  qui  peut  être  par 
exemple  de  0,3  mm. 

La  figure  7  montre  un  réservoir  se  différenciant  de  20 
celui  de  la  figure  6  par  la  conformation  du  goulot.  Par 
ailleurs,  l'embase  1  0  du  goulot  est  surmonté  d'une  lèvre  5. 
12.  On  voit  sur  cette  figure  7  que  le  diamètre  interne  d1 
du  goulot  au  niveau  de  l'embase  10  est  plus  grand  que 
le  diamètre  interne  d2  du  goulot  au  niveau  de  la  lèvre  25 
1  2.  La  zone  30  d'étranglement  de  la  paroi  interne  21  du 
goulot  permet  d'essorer  préalablement  le  pinceau  20  6. 
lors  de  sa  sortie  du  réservoir  4,  limitant  ainsi  la  quantité 
de  produit  à  essorer  sur  l'extrémité  libre  du  goulot.  De 
plus,  la  zone  de  plus  grand  diamètre  d1  permet  de  pen-  30 
cher  plus  facilement  le  pinceau  20  par  rapport  à  l'axe  X, 
facilitant  ainsi  sa  sortie  du  réservoir  4.  7. 

Afin  de  limiter  l'excédent  de  produit  sur  le  pinceau 
lors  de  sa  sortie  du  réservoir  et  donc  de  réduire  encore 
l'encrassement  du  filetage  par  rapport  aux  ensembles  35 
d'application  de  l'état  de  la  technique,  il  est  possible  8. 
d'utiliser  une  tige  de  plus  faible  diamètre  que  celle  clas- 
siquement  employée,  par  exemple  un  diamètre  inférieur 
à  3  mm  ou  allant  de  0,5  à  2,5  mm.  La  tige  du  pinceau 
peut  être  aussi  montée  avec  la  sous-capsule  à  vis,  en  40 
une  seule  pièce.  9. 

Revendications 
45 

1.  Ensemble  d'application  d'un  produit  liquide  ou  vis- 
queux,  comprenant  un  réservoir  (4),  comportant  un 
goulot  (8)  et  un  capuchon  (6)  portant  un  organe 
d'application  (20)  immergé,  en  position  de  stocka-  10, 
ge,  dans  le  produit  contenu  dans  ce  réservoir,  ledit  so 
goulot  comportant  une  embase  (1  0)  et  une  extrémi- 
té  supérieure  (13),  caractérisé  par  le  fait  que  l'ex- 
trémité  supérieure  du  goulot  a  un  profil  tel  que  lors  11. 
de  l'essorage  de  l'organe  d'application  sur  cette  ex- 
trémité,  le  produit  essoré  s'écoule  essentiellement  55 
sur  la  paroi  interne  (21)  du  réservoir. 

2.  Ensemble  d'application  d'un  produit  liquide  ou  vis- 

queux,  comprenant  un  réservoir  (4),  comportant  un 
goulot  (8)  et  un  capuchon  (6)  portant  un  organe 
d'application  (20)  immergé,  en  position  de  stocka- 
ge,  dans  le  produit  contenu  dans  ce  réservoir,  ledit 
goulot  comportant  une  embase  (1  0)  et  une  extrémi- 
té  supérieure  (13),  caractérisé  par  le  fait  que  l'ex- 
trémité  supérieure  du  goulot  est  exempte  de  portée. 

Ensemble  d'application  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  1  et  2,  caractérisé  par  le  fait  que  l'ex- 
trémité  supérieure  du  goulot  comprend  au  moins 
une  arête  (15). 

Ensemble  d'application  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  1  à  3,  caractérisé  par  le  fait  que  l'ex- 
trémité  supérieure  (13)  est  munie  d'une  première 
arête  (15)  et  d'au  moins  une  deuxième  arête  (17, 
17a,  17b),  la  première  arête  étant  à  un  niveau  su- 
périeur  au  niveau  de  la  deuxième  arête,  les  niveaux 
étant  mesurés  selon  un  axe  (X)  du  réservoir. 

Ensemble  d'application  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  précédentes,  caractérisé  par  le  fait 
que  le  goulot  comporte  une  lèvre  (12)  surmontant 
l'embase  et  se  terminant  par  ladite  extrémité. 

Ensemble  d'application  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  3  à  5,  caractérisé  par  le  fait  que  la 
première  arête  est  définie  par  l'intersection  de  deux 
plans  (P  ;  P')  formant  un  angle  aigu. 

Ensemble  d'application  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  4  à  6,  caractérisé  par  le  fait  que  la 
première  arête  est  située  sur  ladite  paroi  interne. 

Ensemble  d'application  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  4  à  6,  caractérisé  par  le  fait  que  la 
première  arête  est  située  sur  une  paroi  externe  (1  9) 
du  goulot. 

Ensemble  d'application  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  4  à  6,  caractérisé  par  le  fait  que  le 
goulot  comporte  deux  deuxièmes  arêtes  (1  7a,  1  7b), 
chacune  de  ces  dernières  arêtes  étant  situées  sur 
les  parois  externe  (19)  et  interne  (21)  du  goulot,  la 
première  arête  étant  située  entre  les  deux  deuxiè- 
mes  arêtes. 

Ensemble  d'application  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  3  à  9,  caractérisé  par  le  fait  que  cha- 
que  arête  est  vive  ou  arrondie. 

Ensemble  d'application  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  3  à  10  ,  caractérisé  par  le  fait  que 
lesdites  arêtes  ont  une  épaisseur  (e3)  ne  dépassant 
pas  2  mm,  l'épaisseur  étant  mesurée  selon  une  di- 
rection  perpendiculaire  à  l'axe  (X). 

5 
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12.  Ensemble  d'application  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  précédentes,  caractérisé  par  le  fait 
que  l'extrémité  supérieure  (13)  a  un  profil  homogè- 
ne. 

13.  Ensemble  d'application  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  précédentes,  caractérisé  par  le  fait 
que  l'embase  (1  0)  a  une  épaisseur  de  paroi  e-,  selon 
une  direction  orthogonale  à  l'axe  (X)  et  que  la  lèvre 
(12)  a  une  épaisseur  de  paroi  e2,  selon  la  direction 
orthogonale  à  l'axe  (X),  inférieure  à  ev 

14.  Ensemble  d'application  selon  la  revendication  13, 
caractérisé  par  le  fait  que  le  rapport  e2/e-|  est  infé- 
rieur  à  0,9. 

15.  Ensemble  d'application  selon  la  revendication  13 
ou  14,  caractérisé  par  le  fait  que  le  rapport  e2/e1  va 
de  0,1  à  0,8. 

16.  Ensemble  d'application  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  précédentes,  caractérisé  par  le  fait 
que  l'embase  a  une  hauteur  H  et  la  lèvre  a  une  hau- 
teur  h  telles  que  le  rapport  h/H  est  inférieur  à  6,  les 
hauteurs  H  et  h  étant  mesurées  selon  l'axe  (X). 

17.  Ensemble  d'application  selon  la  revendication  16, 
caractérisé  par  le  fait  que  le  rapport  h/H  va  de  0,03 
à  4. 

18.  Ensemble  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  par  le  fait  que  le  gou- 
lot  est  moulé  d'une  seule  pièce. 

19.  Ensemble  d'application  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  précédentes,  caractérisé  par  le  fait 
que  le  goulot  a  un  premier  filetage  (14)  prévu  uni- 
quement  sur  l'embase. 

20.  Ensemble  d'application  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  précédentes,  caractérisé  par  le  fait 
que  le  goulot  a  un  premier  filetage  (14)  prévu  uni- 
quement  en  partie  basse  de  l'embase. 

21.  Ensemble  d'application  selon  la  revendication  19 
ou  20,  caractérisé  par  le  fait  que  le  capuchon  est 
muni  d'un  second  filetage  (14)  coopérant  avec  celui 
de  l'embase. 

22.  Ensemble  d'application  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  précédentes,  caractérisé  par  le  fait 
que  le  capuchon  comporte  une  sous-capsule  (30) 
supportant  l'organe  d'application. 

23.  Ensemble  d'application  selon  la  revendication  15, 
caractérisé  par  le  fait  que  la  sous-capsule  (30)  est 
muni  d'un  second  filetage  (18)  coopérant  avec  celui 
de  l'embase. 

24.  Ensemble  d'application  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  précédentes,  caractérisé  par  le  fait 
que  la  section  interne  du  goulot  est  constante  ou 
variable,  selon  l'axe  (X). 

5 
25.  Ensemble  d'application  selon  la  revendication  24, 

caractérisé  par  le  fait  que  le  goulot  comprend  une 
partie  supérieure  (12)  et  une  partie  inférieure  (10), 
la  section  interne  de  la  partie  supérieure  étant  plus 

10  petite  que  la  section  interne  de  la  partie  inférieure. 

26.  Ensemble  d'application  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  24  ou  25,  caractérisé  par  le  fait  que 
la  paroi  interne  (21  )  du  goulot  a  la  forme  d'un  cône 

15  dont  la  plus  grande  section  est  dirigée  vers  le  fond 
du  réservoir. 

27.  Ensemble  d'application  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  précédentes,  caractérisé  par  le  fait 

20  que  le  capuchon  comporte  une  tige  (22)  portant  l'or- 
gane  d'application. 

28.  Ensemble  d'application  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  précédentes,  caractérisé  par  le  fait 

25  que  le  goulot  comporte  une  contrebague  (28)  soli- 
daire  du  réservoir  et  portant  l'embase. 

29.  Ensemble  d'application  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  précédentes,  caractérisé  par  le  fait 

30  que  l'organe  d'application  est  constitué  d'un  pin- 
ceau. 

30.  Ensemble  d'application  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  précédentes,  caractérisé  en  ce  que 

35  le  réservoir  est  réalisé  en  un  matériau  traité  au 
moins  sur  une  face  externe. 

31  .  Ensemble  d'application  de  vernis  à  ongles  compre- 
nant  un  réservoir  (4),  comportant  un  goulot  (8)  et  un 

40  capuchon  (6)  portant  un  pinceau  (20)  immergé,  en 
position  de  stockage,  dans  le  produit  contenu  dans 
ce  réservoir,  ledit  goulot  comportant  une  embase 
(10)  et  une  extrémité  supérieure  (13),  caractérisé 
par  le  fait  que  l'extrémité  supérieure  du  goulot  a  un 

45  profil  tel  que  lors  de  l'essorage  du  pinceau  sur  cette 
extrémité,  le  produit  essoré  s'écoule  essentielle- 
ment  sur  la  paroi  interne  (21)  du  réservoir. 

32.  Ensemble  d'application  de  vernis  à  ongles,  compre- 
50  nant  un  réservoir  (4),  comportant  un  goulot  (8)  et  un 

capuchon  (6)  portant  un  pinceau  (20)  immergé,  en 
position  de  stockage,  dans  le  produit  contenu  dans 
ce  réservoir,  ledit  goulot  comportant  une  embase 
(10)  et  une  extrémité  supérieure  (13),  caractérisé 

55  par  le  fait  que  l'extrémité  supérieure  du  goulot  est 
exempte  de  portée. 

45 
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